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Village de Stukely-Sud • Bulletin bimestriel 
The English summary of this issue is inserted inside. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quel bel été nous avons eu! J’ai assisté au concert des Cadets en musique le 11 août à l’église St-Bernardin de 
Waterloo. Je m’attendais à entendre de la musique style « fanfare » mais ce n’était pas le cas. Nous avons eu 
droit à un concert de musique à travers le monde avec des mises en scène et de la danse. J’ai profité aussi de 
spectacles, de barbecues et de films en plein air à Waterloo et à Granby.  
 

J’ai également assisté à la pièce de théâtre amateur « Le pire notaire » à Saint-Étienne-de-Bolton écrite par 
Thérèse Vincent. J’ai bien ri et j’ai découvert qu’il y avait de nombreux talents dans la région.   
 

Dans cette édition, M. Routhier nous présente son cinquième article intitulé «  Jugement, méconnaissance ou 
indifférence envers les gens présentant une différence? » 
 

Bonne lecture! 
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Les bureaux de la Mairie seront 
fermés : le lundi 10 octobre pour 
la Fête de l’Action de Grâce et le 
vendredi 11 novembre pour 
l’Armistice. 
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Comme plusieurs ont sûrement constaté la réfection des chemins progresse bien et nous 
atteindrons notre objectif de 500 000 $ bientôt. Les travaux sur le chemin Gérard Dame sont 
terminés et nous sommes présentement dans le domaine Hautbourg. À ces deux endroits, 
beaucoup d’excavation a été nécessaire, et du rechargement devra être fait sur d’autres chemins 
également. 
Il y a quelques mois je vous parlais d’un petit groupe qui transformait les assemblés en cirque 
et bien leur méthode pour tenter de discréditer le conseil et se faire du capital politique a 
changé. Maintenant ce sont les plaintes au Ministère et les poursuites aux petites créances la 
mode du jour. 

Nous n’avons pas été blâmés (malgré un dédommagement à un citoyen) ou trouvés coupables dans aucuns cas. 
Je ne sais quand ces manœuvres, que je qualifie de préparatoires aux élections, car oui certaines personnes du 
groupe ont déjà affirmé vouloir devenir maire, mais en attendant plus de 25 000 $ ont été dépensés en avocat sans 
compter le temps des employés de bureau pour préparer les dossiers. 
Quand on veut faire de la politique, il est souhaitable de le faire pour les bonnes raisons dont la principale est le 
bien être de la collectivité et non pour son intérêt personnel. La meilleure façon de se faire connaître et élire n’est 
pas de faire dépenser des sommes énormes du budget  municipal pour tenter de se faire valoir.  
 

Gérald Allaire, Maire 

MOT DE L’ÉDITRICE, Francine De Rouin 
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Vivre en sécurité avec l'ours noir?  
Une question de responsabilité  
 

Qui suis-je? 
 

Je partage mon territoire 
Je suis l’un des quelque 800 000 ours noirs qui habitent les forêts de l’Amérique du Nord. Je vis plus particulièrement au Québec, 
territoire que je partage avec 70 000 de mes semblables. Nous représentons la seule espèce d’ours qui a choisi de s’établir dans cette 
province, l’ours blanc ne faisant que quelques brèves apparitions dans le Grand-Nord. 
 

J’ai l’odorat très développé et je suis très glouton 
J’ai une grande préoccupation : trouver de la nourriture pour me constituer une réserve de graisse en prévision de l’hiver. Lorsque la 
nourriture se fait rare ou lorsqu’on me facilite l’accès aux sources de nourriture d’origine humaine, je m’approche des terrains de 
camping, des champs de maïs, des vergers, des mangeoires d’oiseaux et même des poubelles et des dépotoirs. 
J’ai besoin qu’on me respecte 
Je crains la présence des humains: lorsque je les détecte par des bruits et des odeurs, je m’enfonce habituellement dans la forêt. Je 
n’aime pas me faire surprendre, et encore moins me faire approcher. J’ai besoin d’espace, de sécurité pour mes petits et, surtout, de 
nourriture. En de rares occasions, sans raison apparente, l’un des nôtres peut devenir agressif et même dangereux envers les humains. 
Soyez prévoyant! 
 

Il est important, en premier lieu, de mettre en œuvre ces mesures préventives: 
ne nourrissez jamais les ours; 
entreposez la nourriture et les ordures hors de leur portée; 
diminuez les odeurs associées à la nourriture et aux ordures. 

Vivre en sécurité avec l’ours noir 
L’ours ne doit pas croire que la nourriture provenant de l’activité humaine est de la nourriture facile à obtenir. Si cela devient le cas, 
l’ours perd sa peur des humains et devient rapidement un animal à craindre. 
Respecter les consignes précédentes, c’est accroître votre sécurité et la sécurité de ceux et celles qui fréquentent les secteurs boisés! 
Réagissez correctement 
Les ours noirs ont des personnalités bien différentes: chaque rencontre avec cet animal est unique. En tout temps, rappelez-vous que 
l’ours est un animal sauvage au comportement imprévisible, ne vous approchez jamais de lui et encore moins de ses petits. Rappelez-
vous également que l’ours noir peut parfois se dresser sur ses pattes arrière. En agissant ainsi, il ne cherche généralement qu’à mieux 
identifier une odeur ou une source de bruit. 
Que faire en présence d’un ours noir 
Voici quelques recommandations importantes à respecter si vous rencontrez un ours: 

restez calme et évaluez la situation; 
si l’animal est loin et qu’il ne vous a pas encore vu, parlez-lui doucement pour qu’il vous identifie en tant qu’humain.   

Retournez d’où vous venez et attendez qu’il soit parti ou prenez un autre chemin pour le contourner. En tout temps, gardez le contact 
visuel avec lui pour voir sa réaction. 

Si vous surprenez un ours et que celui-ci se montre agressif, reculez lentement tout en lui parlant. Mettez de la distance entre 
lui et vous. Ne le quittez pas des yeux. Le fait de s’éloigner de lui peut le rassurer et le calmer. 

Évitez de crier et de courir, car cela l’encouragera à vous poursuivre, sauf si vous pouvez très rapidement gagner un lieu sûr. 
Si votre éloignement ne calme pas l’animal et que celui-ci manifeste une grande agitation, c’est qu’il s’agit probablement 

d’une femelle qui craint pour la sécurité de ses petits. Dans une telle situation, continuez de vous éloigner d’elle sans courir, tout en 
gardant un contact visuel avec l’animal. 

Si un ours vous suit de façon insistante, faites-lui face et montrez-vous imposant. Agitez les bras au-dessus de votre tête. 
Parlez fort. Tentez de l’impressionner. Avec un bâton, tapez sur les arbres ou au sol. Cela devrait suffire à le faire fuir. Le fait de 
monter dans un arbre peut vous mettre à l’abri d’un ours curieux et peu vindicatif, mais cette manœuvre comporte des risques, car les 
ours peuvent également grimper dans les arbres. 

En cas d’attaque: 
Utilisez une bonbonne de poivre de Cayenne si vous en avez une en votre possession. Visez les yeux. Profitez de son 

inconfort pour quitter les lieux rapidement. 
Défendez-vous avec tout ce que vous avez sous la main (roche, bâton, hache, rame, etc.). 

Au service de la faune et du citoyen 
Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs assure la conservation et la mise en valeur de la faune québécoise, tout en veillant à 
la sécurité des citoyens. En plus d’augmenter les quotas et les périodes de chasse et de piégeage dans les régions aux prises avec des 
ours importuns, le Ministère peut intervenir au besoin pour accroître la sécurité du public, notamment en capturant ou en relocalisant 
certains d’entre eux. 
Saviez-vous que… 
Au Québec, très peu de décès causés par l’ours noir ont été rapportés depuis les dernières décennies. Rappelez-vous que les ours 
attaquent rarement les humains et qu’un très faible pourcentage d’attaques résulte en des blessures graves. 
La chasse et le piégeage de l’ours noir contribuent, tout comme l’ensemble des activités de chasse et de piégeage, à des retombées 
économiques et à la création de centaines d’emplois au Québec. 
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HEURES D’OUVERTURE :  Mardi : 14h à 16h 
                                                    Mercredi : 19h à 21h 
                     Samedi : 10h à 12h 
 

Veuillez prendre note du changement d'heures d'ouverture de la bibliothèque pour le 
mercredi. En effet, à compter du 19 octobre prochain, la bibliothèque sera dorénavant 
ouverte le mercredi de�18h30 jusqu'à 20h30��
 

N'oubliez pas la journée du 8 octobre, notre marché aux puces situé au 2180, Route 112. Le 
Comité de la bibliothèque en collaboration avec l'ACNSS y seront pour une méga vente de 
livres et toutes sortes d'articles. On vous y attend !!! 

 

Nouveauté  
______________________________________________________________________________________________________ 

Association de Chasse, Pêche et de Plein-Air 
de Ste-Anne de la Rochelle  inc. 
C. P. 2067  
Ste-Anne de la Rochelle, Qc. 
J0E 2B0 
 

L' association de Chasse, Pêche et de Plein air de Ste-Anne de la Rochelle, souhaite à tous les chasseurs de la région une 
excellente saison de chasse, dans le respect des propriétaires de terrains, des autres utilisateurs du territoire, de la faune et de la 
nature.  
Nous tenons à vous rappeler qu'il est primordial pour l'avenir de notre sport de conserver de bonnes relations avec les propriétaires 
fonciers. Le territoire Estrien est composé à 93% de territoires privés. Il est essentiel d'obtenir l'autorisation d'un propriétaire de terrain 
avant d'y accéder pour toute activité dont la chasse. 
Le principal avantage pour un propriétaire de terrain de joindre l'association, est l'assistance de l'association en cas d'intrusion sur ses 
terres. 
Pour les chasseurs et pêcheurs, les principaux avantages sont, le partage de nos passions, la participation aux activités organisées par 
l'association et les rabais que certains marchands accordent sur présentation de la carte de membre.  
Contactez nous à l'adresse acpsteannedelarochelle@msn.com pour en savoir plus sur notre association. Nous sommes présents dans 
les municipalités de Stukely Sud, Sainte-Anne-de-la-Rochelle, Lawrenceville, Bonsecours,Valcourt, Racine, et Maricourt. 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Fermeture du sentier pour la période de la chasse 
 

Pour des raisons de sécurité et conformément aux ententes conclues avec les divers propriétaires terriens, le sentier de 
randonnée pédestre sera fermé pour la période de la chasse soit de la fin septembre à la fin novembre.  
 

Durant cette période, seulement la portion du sentier comprise entre la Mairie, la halte routière et le Centre St-Matthew 
ainsi que les promenades du Boisé du patrimoine (balises bleu et blanc) et le labyrinthe demeureront ouverts aux 
randonneurs. 
 

Merci de votre attention et de votre collaboration. 
 

Le Comité du sentier pédestre  
------------------------------------------------------------------- 
Défendu de circuler à sa guise chez un agriculteur 
Les utilisateurs de véhicules tout terrain (VTT) se baladent 
parfois sur les terres des agriculteurs. Selon la Loi sur les 
véhicules hors route, cette pratique sans autorisation est 
défendue. Cette loi stipule que sur les terres du domaine privé, 
la circulation des véhicules hors route est subordonnée à 
l'autorisation du propriétaire et du locataire. Le lieutenant 
Jason Allard de la SQ mentionne à cet effet qu'un conducteur 
peut recevoir un billet d'infraction d'au moins 631$ pour avoir 
roulé à bord de son VTT sur une terre privée sans en avoir 
l'autorisation. Si un agriculteur voit une personne non autorisée circuler sur sa propriété, il doit contacter la police pour 
que celle-ci vienne l'intercepter. Il s'avère également judicieux de photographier le conducteur de même que sa plaque 
d'immatriculation. Une photo ou une vidéo où l'on ne voit pas clairement le conducteur ne permettra cependant pas de 
l'incriminer. Avec la plaque d'immatriculation, les policiers pourront par contre remettre une amende de 631$ au 
propriétaire du véhicule s'il a été démontré qu'il (le propriétaire) a toléré ou permis qu'une personne conduise son VTT 
pour circuler sans autorisation sur une propriété, explique le lieutenant. 
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Artiste mosaïste de Stukely-Sud 

 

Mosaïque : Les ateliers d’Hélios   

 
Vous offre ses cours �����������
�� �

�

Visitez : 
www.MosaiqueHelios.com 

 

   450-297-3836 
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Marché aux puces 
ACNSS/Comité de la bibliothèque 

 
 
 
 
 

Date: samedi 8 octobre, 2016 de 9 h 30 à 15 h 30 
Endroit : au garage municipal situé au 2180, Route 112 à  

Stukely-Sud, sous le grand chapiteau 
 

Nous invitons tous les gens de la région à se joindre à nous pour cet événement dont les sommes amassées vont 
aller directement en aide à la protection de la nature et à l'acquisition de nouveaux livres pour la bibliothèque. 
 

En vedette : livres, livres, livres de toutes sortes et dans au moins deux langues, produits locaux du terroir 
incluant pâtisseries, conserves, objets d’art, linge, antiquités, etc. Si vous voulez participer en tant que vendeur 
ou vendeuse, vous devrez apporter vos propres tables et débourser la modique somme de 10.00$ pour la 
première espace de table, et 5.00$ supplémentaire pour la deuxième.  
 

Pour réservation, veuillez communiquer avec M. Gary Richards au 450-539-1309 ou avec Mme Gisèle Légaré 
au 450-297-0400. 

----------------------------------------------------------------------------------------- 
NETTOYAGE D’AUTOMNE  
POUR LES RÉSIDENTS DE STUKELY-SUD 
La Municipalité et les bénévoles du Comité d’environnement de Stukely-
Sud vous invitent, à nouveau cette automne à nettoyer les alentours de votre résidence, fossés et bouts de 
chemins ou de rues. 

Nous aurons à votre disposition « des conteneurs » au garage municipal situé au 2180, Route 112 le 
samedi 8 octobre 2016 de 8h à 17h.  
Comme la dernière fois, afin d’avoir accès aux conteneurs vous devrez présenter à la personne responsable sur 
place une preuve d’identité de citoyens résidents de la municipalité (ex : compte de taxes, permis de conduire, 
permis de construction pour les nouvelles constructions). Pour tous renseignements concernant cette activité, 
veuillez communiquer avec le responsable M. Gérald Allaire 450-297-3407. 
Les vieux pneus, avec ou sans jante, ne sont pas acceptés; vous devez les rapporter à votre garagiste pour 
recyclage. 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 
 
En juin dernier, Karine Rouleau a reçu un diagnostic de cancer du sein. Depuis le mois de juillet, 
elle reçoit des traitements de chimiothérapie et bientôt devra subir l'opération. Malheureusement, 
elle est dans l'incapacité de travailler et doit subvenir au soutien financier de la maison et de ses 
enfants. Un souper spaghetti sous un chapiteau avec musique est organisé le lundi 17 octobre 
prochain à la cantine Maude au 342, Route 112 à Saint-Étienne-de-Bolton, au coût de 10$. Nous 
vous invitons à vous joindre à cet événement qui permettra d'atténuer et d'alléger ses inquiétudes 
financières. Pour ceux et celles qui désirent contribuer sans participer à l'événement ou remettre 
un don supplémentaire ou payer votre billet pour le souper, veuillez communiquer avec Sophie 
Cleary ou Sylvain Chouinard 450-297-0001 ou par Facebook, cantinemaude@gmail.com. Le 
terminal de carte de guichet ne sera pas disponible cette journée. 
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FAITS SAILLANTS DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance ordinaire du 8 août 2016 
 

-Ministère des transports – Subvention PAARRM  7 632 $ payable sur trois ans 
-Adoption du règlement no 245-2016 amendant le règlement de zonage 2007-140 afin de retirer la classe d’usage 
« élevage d’animaux » pour les zones RUR-2 et RUR-5 et d’adapter un modèle d’usage de « fermettes et petits 
élevages » 
-Adoption du 2e projet de règlement no 250-2016 relatif aux usages conditionnels 
-Avis de motion avec demande de dispense de lecture et adoption du projet de règlement no 251-2016 abrogeant le 
règlement no 210-2014 concernant le code éthique et déontologie des élus 
-Avis de motion avec demande de dispense de lecture et adoption du projet de règlement no 252-2016 abrogeant le 
règlement no 197-2012 concernant le code éthique et déontologie des employés 
-Rejet des offres de règlement – Dossier 460-17-001927 Mini Excavations G.A.L. inc. c. Village de Stukely-Sud 
-Offre de services professionnels – Dave Williams ing. concernant le contrat pour les travaux de réfection et de 
rechargement de divers chemins (15 625 $ plus les taxes applicables) 
-CCU16-07-891  Dossier no. 2  Matricule 9020-03-3564, lot 2 238 842, 2083, Route 112.  Zone M-5 PIIA noyau 
villageois.  -Demande de validation architecturale afin de permettre la construction d’un bâtiment accessoire de 
600 pieds carrés dans la cour arrière 
-CCU16-07-892  Dossier no. 3   Matricule 8920-37-2671, lot 2 237 586, 365, chemin de la Diligence, M-2 PIIA 
noyau villageois.  -Demande de validation architecturale afin de permettre le remplacement du revêtement 
extérieur 
-CCU-16-07-893  Dossier no. 4  Matricule 9219-96-1251, lot 4 916 495, Domaine des Cantons 315, route 112, 
zone R-3 PIIA corridor visuel d’intérêt supérieur.  -Demande de validation architecturale afin de permettre 
l’agrandissement d’une maison modulaire de 14 pieds par 16 pieds, emplacement no 603 
-TOPO 16-06-82  Demande de modification du nom de la rue Allen pour rue André Gagnon, fondateur du 
Domaine Hautbourg.  M. André Gagnon est décédé en 2015 
-TOPO 16-06-83  Suggestion de nomenclature pour les deux (2) fonds dominants de l’ACNSS en devenir réserve 
naturelle  

- Réserve naturelle du lac Brousseau – Luise Kyling Brousseau (lots 4 138 911, 4 138 909) 
- Réserve naturelle du Marais-du-Martin-Pêcheur (lots 2 237 589, 2 457 176) 

-ViActive : remerciement et demande d’aide financière (250 $) 
-Offre de service SPA des Cantons, Cowansville et SPA de l’Estrie, Sherbrooke 
-Offre d’achat pour 2 terrains, lots # 2 237 920 et 2 237 921 sur l’avenue des Sapins 
-Autorisation pour signature – Convention pour cession de terrain pour fins de parc 
-Résolution concernant les projets de forages pétroliers et gaziers sur son territoire 
-Résolution sur le transport ferroviaire d’hydrocarbures 

 

Séance ordinaire du 12 septembre 2016 
 

-Adoption du règlement no 250-2016 relatif aux usages conditionnels 
-Adoption du règlement no 251-2016 abrogeant le règlement no 210-2014 concernant le code éthique et 
déontologie des élus 
-Adoption du règlement no 252-2016 abrogeant le règlement no 197-2012 concernant le code éthique et 
déontologie des employés 
-CCU16-08-899 Dossier no 4 :   Matricule 9020-26-6647, 2 238 346, 627, chemin des Carrières, zone M-4 -  PIIA 
noyau villageois 

-  Demande de validation architecturale afin de permettre l’agrandissement d’un bâtiment accessoire 
d’une superficie de 15 pieds par 30 pieds.  Le bâtiment accessoire actuel a une superficie de 17.81 
mètres carrés (10’ par 18’) et l’agrandissement projeté de 42 mètres carrés. Cela le portera à une 
superficie d’environ 60 mètres carrés 

-Avis d’infraction à envoyer au matricule 9122-84-8545 sur le chemin des Cerfs pour un bâtiment vétuste 
(Infraction au règlement 2007-142  art.3.22, 3.23, 3.25) 
-Renouvellement de l’entente avec la Croix Rouge 2016-2017 
-MRC : appui à la MRC pour la réfection de l’abbaye St-Benoit du Lac 
-Club des petits déjeuners – demande d’aide financière (50$) 
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 Welcome to this English summary of the 
September 2016 issue (Vol.16, no. 5) of the 
South Stukely town newsletter, La Diligence. 

 
PAGE 1  MAYOR’S MESSAGE (Gérald Allaire) 
As many of you have noticed, we have been busy carrying out our road improvement projects, with a budget of some 
$500,000. Chemin Gérard Dame has been completed and we are now in Domaine Hautbourg. Both these areas required 
excavation and fill which will also be applied to other roads. I recently talked about a small group that transfers town 
meetings into a circus. They have now complained to the ministry and the small claims legal process has become the order of 
the day. We have never been found guilty in any instance even though we settled one claim with a citizen. This may be a 
preparatory strategy leading up to next year’s election but it has already cost the town $25,000 in legal fees not to mention the 
time spent by staff on various files. It may be satisfying to attract all this attention, but it is not the way to go forward and get 
elected. 
 
EDITOR’S MESSAGE (Francine De Rouin) 
The editor talks about her summer of activities and lauds the vast array of talent in our region, both musical and theatrical. 
She mentions Mr. Routhier's article, this time about the indifference shown by those toward people who are different. 
 
THE TOWN OFFICES WILL BE CLOSED ON MONDAY, OCTOBER 10 (THANKSGIVING DAY) AND 
FRIDAY, NOVEMBER 11 (REMEMBRANCE DAY). 
 
PAGE 2 
CO-EXISTING WITH BLACK BEARS 
While the French text completely covers the various aspects of the black bears in our midst – some 800,000 across North 
America and 70,000 in Quebec – visit the government website: www.mffp.gouv.qc.ca/faune/securite/ours-responsabilité.jsp 
for the English version. In summary, black bears have a highly developed sense of smell and a voracious appetite that helps 
them get through the leaner winter months. They don’t like us that much and wish we would just leave them alone or serve up 
food offerings. So don’t deliberately leave food accessible or any lingering smells; always be cautious, especially when 
you spot a cub; if a bear is standing on its hind legs it is usually to identify a source of smell or noise; always stay calm if you 
see a black bear and gradually back away and never shout. If the worse case scenario occurs and you actually are face-to-
face with a black bear, use a pepper spray if you have one and aim for the eyes…then, again, back away quickly. 
Defend yourself if needed with what you can grab (rock, stick, axe, paddle, etc.).  
 
PAGE 3 
TOWN LIBRARY (450-297-1075); Tuesdays, 2 to 4pm; Wednesdays, 7 to 9pm (starting October 19, this will be 6:30 
pm to 8:30 pm); Saturdays, 10 to noon. All services are free including internet and computer use. 
DON’T FORGET OUR FLEA MARKET AT THE TOWN GARAGE ON SATURDAY, OCTOBER 8, FROM 9:30 
TO 3:30, IN PARTNERSHIP WITH ACNSS, THE SOUTH STUKELY STUKELY CONSERVATION 
ASSOCIATION. 
 
STE-ANNE DE LA ROCHELLE FISHING, HUNTING AND OUTDOO R ACTIVITIES ASSOCIATION NEWS… 
The association issues a reminder that it is vital to maintain good relations with landowners, since 93% of the territory in our 
region is privately owned. For further details, visit their website: acpsteannedelarochelle@msn.com. 
 
WALKING TRAILS WILL BE CLOSED DURING HUNTING SEASON  
Please note that the various trails will be closed down during October and November. The only exception will be the pathway 
from the town hall, the highway 112 road stop and St. Matthew’s church. This also includes the blue and white trails. 
 
ATV RESTRICTED USE 
It is forbidden to ride around on farmland or any private property without permission from the owner. If you are caught on 
private property you are subject to a minimum fine of $631. All landowners are encouraged to try and take a picture 
of the intruder’s licence plate.   
 
PAGE 4 
A FLEA MARKET TO HELP BUY MATERIALS FOR THE LIBRARY  AND PROTECT NATURE’S 
WETLANDS! 
The municipal garage, located at 2180 Rte 112, will host a major flea market on October 8, from 9:30 to 3:30. Thanks to the 
generosity of local resident, Randy Berwick, it will be held under a protective tent. Books galore will be offered as well as 
just about every other item: clothing, toys, gadgets, pickles, jams, etc. If you would like to sell some of your own unwanted 
items, the cost for a space (bring your own table) is $10. Information: Gary Richards: 450-539-1309. Proceeds will be split 
evenly between both associations. 
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PAGE 5 
HIGHLIGHTS FROM LOCAL COUNCIL MEETINGS 
The French version describes in full the various issues that were dealt with by the town council at its meetings of 
Monday, August 8 and September 12, 2016. Explanations can be obtained from the town staff about any particular 
issue. Among the highlights are the naming of two protected areas of wetlands (Brousseau and Kingfisher) as they 
become accepted as natural reserves. UPCOMING TOWN COUNCIL MEETINGS ARE TUESDAY, OCTOBER  
11 AND MONDAY, NOVEMBER 14, 2016, BOTH AT 7PM. 
 
PAGE 8 
MEMPHREMAGOG WOMEN’S CENTRE FREE BREAKFAST TALKS (I nfo: 819-868-0302) 
These monthly Thursday gatherings take place in the South Stukely library room and you must reserve your place. 
Upcoming themes, delivered in French are: October 27 (poverty: becoming aware of it, thinking about it and acting on 
it); November 24 (a routine: boring or comforting). 
 
REGIONAL RECREATION FOR SENIORS (EASTMAN GOLDEN AGE  CLUB) 
October 15: Bingo at 7pm; October 16: Brunch from 10am to 1pm; November 19: Bingo at 7pm; November 20: 
Brunch from 10am to 1pm. Other offerings include dance classes on Monday morning. There are still openings to 
register for stretching and computer classes. For info: 450-297-4541. 
 
USEFUL TOWN TIDBITS (Guylaine Lafleur, assistant secretary-treasurer) 
Leafy materials and vegetation: DO NOT put out bags of gathered leaves or grass clippings because they 
will not be accepted. Why not start a compost pile or two instead where everyone wins in the long run. 
Carports: These may be put up starting October 1. Note that they must be taken down by May 1, 2017.  
Fall back to Standard Time: this annual transition to earlier darkness at the end of the day will take place 
during the night of Saturday, October 29 – at 3 am -. This is also a good time to change your various alarm 
batteries that help protect your household. 
Final tax installment: Your last installment is due no later than October 31, 2016. 
 
THINK ROAD SAFETY ON HALLOWEEN EVENING, OCTOBER 31,  2016 
As usual, our municipal roadsides will be dotted with tiny tots dressed up as tiny creatures as they plod along 
knocking on doors making TRICK OR TREAT threats (smile) in their quest to fill their baskets. 
 
PAGE 9 (ACNSS – SOUTH STUKELY CONSERVATION ASSOCIATION) A NATURAL GARDEN, 
BY MÉLANIE ROY, SECRETARY 
Board member and biologist Mélanie Roy, in a think globally, act locally approach, takes us through her natural garden, 
a lesson in coexisting with nature if ever there was one. Among a host of things, she stopped cutting her grass and 
gradually Mother Nature gave her a menu of different plants; she cut branches that threaten power lines and they make 
magnificent shelters and feeding spots – think insects -for all types of creatures; she put up homemade signs to identify 
some of her success stories to make sure the neighbours, from their putting green lawn vantage points, didn’t think her 
space was abandoned. In fact, it is now the opposite: this spring saw a wave of various birds seeking insects and nectar, 
including swallows, hummingbirds and butterflies, and the list of discoveries goes on. It is also a waste of precious 
resources to cut down every dead tree (unless it is leaning toward the house or a power line of course) because it is a 
wonderful shelter and food source for so much of our wildlife. 
 
PAGE 10 
St. Matthew’s cultural centre free offerings: Saturday and Sunday, October 1 and 2, from 10am to 
4pm: the display by three South Stukely artists, led by Isabelle Marissal; and on Sunday there will be 
an hour concert, starting at 11:30 am by two new residents, Mélanie and Richard Desjardins, world 
stage performers in voice and piano, with a considerable repertoire. 
 
Message from Bastien Lefebvre, municipal officer: it is illegal to discharge a firearm or use a bow and 
arrow within 300 metres of any home, building or office.  
HELP WELCOME AN IRAQI REFUGEE FAMILY TO OUR REGION (more to come) 
PAGE 11 (Richard Routhier)  
Mr. Routhier writes about the issues facing handicapped people and how we can overcome certain stereotypes 
by giving the matter some respectful thought. 
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288, rue St-Patrice Ouest, Magog, Qc J1X 1W3 
Tél.: 819-868-0302 / Téléc.: 819-868-0297 
Web : centredesfemmesmemphremagog.com 
Courriel: info@centredesfemmesmemphremagog.com 

 

DÉJEUNERS RENCONTRES 
 

Le Centre des femmes Memphrémagog te reçoit à déjeuner  
afin que tu puisses venir échanger avec d’autres  
femmes sur des sujets qui te touchent de près. 
OÙ  
101 Place de la Mairie 
Stukely-Sud 
9 à 11h – GRATUIT  
Inscription obligatoire  
819-868-0302 
 

Dates des déjeuners avec les thèmes de 2016-2017 
 

22 Septembre 
Rire et plaisir 
C’est sérieux! 
 

27 Octobre 
La pauvreté 
Je me conscientise, je réfléchis et j’agis 
 

24 Novembre 
La routine 
Ennuyante ou réconfortante? 
 

26 Janvier 
La maladie m’effraie 
Une pilule…une petite granule? 
 

23 Février 
Mes rêves 
Je les rêve ou je les vis? 
 

23 Mars 
Quand la vie nous bouscule tout bascule 
Comment je réagis aux événements de la vie? 
 

27 Avril 
J’ouvre la porte à la différence ou… 
 

25 Mai 
Lâcher prise sans me lâcher 
 

15 Juin 
L’été arrive 
Quel est mon soulier préféré 
 

BIENVENUE À TOUTES LES FEMMES! 
 
 

Séances du conseil municipal à 19h 

Mardi 11 octobre 2016  

Lundi 14 novembre 2016 

Cueillette déchets domestiques 

6 octobre 
20 octobre 

3 novembre 
17 novembre 

Cueillette matières recyclables 

13 octobre 
27 octobre 

10 novembre 
24 novembre 

�

�  

�

�  

Les loisirs dans notre région : 
 

Club de l'âge d'or Eastman :  
15 octobre : Bingo à 19 heures 
16 octobre : Brunch de 10 à 13 heures 
19 novembre : Bingo à 19 heures 
20 novembre : Brunch de 10 à 13 heures 
 

Nos activités d'automne ont débuté. Nous avons toujours les 
cours de danse le lundi matin. Il reste quelques places pour 
les cours de souplesse et étirements et de zumba. Pour 
débuter un cours en informatique, il nous faudrait encore 
quelques inscriptions. Consultez notre site pour plus 
d'informations. www.lamissisquoise.com ou appeler au 450-
297-4541 

DE PRÉCIEUSES INFORMATIONS  
par Guylaine Lafleur, secrétaire-trésorière adjointe 
Feuilles et résidus végétaux : nos éboueurs ne recueillent ni les 
sacs de feuilles, ni de gazon, etc.  Ceci est pour vous inciter à 
composter et ainsi réduire la facture d’enfouissement des 
déchets. 
 

Abri d’auto  : prenez note que les abris d’auto peuvent être 
installés à partir du 1er octobre 2016 et qu’ils devront être 
remisés pour le 1er mai 2017. 
 

Retour à l’heure normale : le passage à l’heure normale (ou 
heure d’hiver) au Québec aura lieu cet automne  dans la nuit 
du samedi 29 au dimanche 30 octobre 2016 à 3 h du 
matin. Il nous faudra donc reculer l’heure. C’est également 
l’occasion pour changer les piles des avertisseurs de fumée. 
 

Versement final taxes municipales 2016: le 31 octobre sera le 
dernier versement de vos taxes municipales 2016. 
 

La journée du 31 octobre, 
nous vous demandons de redoubler de prudence, 

c’est la fête de l’Halloween  
et nos petits enfants seront sur la route.   

Soyez prudents et vigilants! 
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   Babillard ACNSS, par Mélanie Roy, biologiste et secrétaire d’ACNSS 

L’expérience « Jardin naturel » : mon bilan de fin d’été 
 

Je suis une ancienne résidente de Stukely-Sud. J’habite maintenant en ville, à Trois-Rivières, dans un quartier de 
banlieue, sur un terrain d’environ 8 000 pi2. 
 

J’aime bien ma maison, mon quartier… mais la nature me manque. J’ai donc décidé de tenter une expérience : créer 
un petit coin de nature sur mon terrain. Au final, j’ai découvert qu’il peut y avoir beaucoup de vie en ville. Il suffit 
de lui faire une place!  
 

Je n’ai rien fait de compliqué! Au contraire, je me suis simplifié la vie, en arrêtant de tondre une petite parcelle de 
mon terrain, d’environ 200 pi2. De très belles plantes sauvages se sont mises à pousser toutes seules, sans que je 
bouge le petit doigt : asclépiades, marguerites, achillées, vignes vierges, etc. J’ai même eu droit à un pied de 
framboises sauvages, comme ça, gratuitement, sans effort! 
 

Parfois l’automne, je ramasse quelques graines de plantes sauvages près de chez moi, et je les lance dans mon petit 
espace sauvage. Parfois elles poussent au printemps suivant, parfois non, quand elles n’ont pas les conditions 
adéquates pour elles. Pas grave! Je fais des tests, je m’amuse, j’apprends! Et souvent, j’ai de très belles surprises! 
 

Quand des branches d’arbres tombent au sol ou que je dois les couper pour une question de sécurité, je les déplace 
dans ma petite parcelle de nature. Ça crée des abris pour les insectes et les larves, un garde-manger pour les oiseaux 
insectivores. J’espère, un jour, y trouver une salamandre ou un crapaud, bien caché sous un de ces repaires 
humides… 
 

Je l’ai appelé mon « Jardin naturel ». Je me suis amusée à le décorer, à le valoriser avec des pancartes artisanales. Je 
l’ai délimité avec des pierres. Je crois qu’ainsi, il a peut-être moins l’air d’un espace abandonné aux yeux de mes 
voisins, eux qui travaillent si fort pour avoir des pelouses uniformes et vertes vertes vertes… 
 

Dans ce « Jardin naturel », mes yeux à moi voient plutôt un lieu de découvertes, et la chance inouïe d’observer la 
nature évoluer.  
 

Ce printemps, j’y ai vu plusieurs espèces d’oiseaux, comme des bruants et des tarins des pins, fouiller sous les 
feuilles mortes à la recherche d’insectes. J’y ai ensuite vu des merles d’Amérique et des hirondelles bicolores venir y 
chercher du matériel pour construire leur nid : des herbes séchées et des brindilles mortes de l’année précédente, car 
je les laisse là, c’est naturel!  Cet été, les fleurs de marguerites et d’asclépiades, vivement colorées et si parfumées, 
ont attiré une ribambelle d’insectes herbivores et de pollinisateurs : des coléoptères, des papillons, des bourdons, et 
même, des colibris! L’an prochain, je me croise les doigts pour y voir un monarque, lui qui dépend tant de 
l’asclépiade pour se reproduire. 
 

Si ma petite expérience « Jardin naturel » vous inspire, sachez qu’il y a plein d’actions que l’on peut poser pour 
attirer la vie chez soi, en ville, mais aussi en campagne!!! Le plus simple : tondre un peu moins! Commencez par un 
tronçon de quelques pieds carrés seulement. Vous remarquerez que les plantes sauvages, adaptées à leur 
environnement, sont peu exigeantes! N’est-ce pas merveilleux? Aucun soin requis! 
L’Institut Earthvalues, un OSBL québécois qui promeut l’enseignement d’un mode de vie écolo, a produit un petit 
guide fort utile; ça s’appelle « Invitez la faune dans votre cour ». Consultez-le au http://www.earthvalues.org/fgt.php 
pour obtenir plein d’idées de gestes simples à poser pour aider la faune. Voici quelques-uns de mes coups de cœur :  
§  installer des abris pour abeilles, bourdons, crapauds, hirondelles et merles bleus. 
 

§  Laissez en place les arbres morts ou mourants qui ne compromettent pas votre sécurité. Ils peuvent faire partie 
d’un très bel aménagement paysager. Ils seront nourriciers et hôtes de champignons, d’insectes, de pics-bois… et 
bien plus! 
 

§  Laissez ou déposez des morceaux d’écorce, des branches et des bûches par terre. Ils serviront de refuge, 
notamment pour des amphibiens en quête d’humidité et d’ombre. 
La nature est magnifique, étonnante, et elle s’autogère facilement, il suffit de lui laisser un peu plus de place! 
Saurez-vous le faire l’été prochain ici, à Stukely-Sud?  
 

L'ACNSS et ses membres vous y encouragent! Pensons globalement, agissons localement! Des questions? 
Gary Richards (450)-539-1309 
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____________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ACCUEILLIR UNE FAMILLE DE RÉFUGÉS 
IRAKIENS CHRÉTIENS  
DANS NOTRE PAROISSE D'EASTMAN-SAINT-ÉTIENNE-STUKELY  
 

À la demande de l'archevêque de Sherbrooke Mgr Luc Cyr, nous nous préparons, depuis mai dernier, à accueillir une jeune famille de 
réfugiés irakiens chrétiens qui a dû fuir la ville de Karakoch, soumise à la furie de l'État islamique depuis 2014.   
 

Sandra, 23 ans, Milad, 28 ans et le petit Jestin, 4 ans sont en Jordanie en attente de trouver une terre d'accueil... et nous, nous les avons 
trouvés. Si chaque paroisse de nos pays privilégiés accueille une seule famille de réfugiés, nous aurons vidé les camps et démontré pas 
mal de solidarité, en attendant que la paix revienne au Proche-Orient.   
 

Nous continuerons de vous informer à travers ce bulletin, mais vous pouvez consulter en tout temps le site 
https://sites.google.com/site/accueileastman/ 
Objectif 25 000 $  Reçu fiscal pour 20$ et plus. 
Pour soutenir cette action, faites votre don à :  Paroisse Notre-Dame-du-Mont-Carmel   (à l'église, au bureau, ou par la poste) 
         366, rue Principale 
         Eastman, QC,  J0E 1P0 
 

Le comité d'accueil aux réfugiés vous remercie 
_________________________________________________________________________________________________ 
Information de l'officier municipal, Bastien Lefebvre 
 

Je profite de l’arrivée de la saison automnale pour vous informer ou vous rappeler certaines règles à respecter pour la pratique du 
sport de la chasse.  Pour ceux et celles qui sont concernés, gardez en mémoire en tout temps lors de la pratique de votre sport qu’en 
référence au règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre vous devez respecter les 2 obligations suivantes : 
 

1) Il est interdit de décharger une arme à feu, à moins de 300 mètres de toute maison, bâtiment ou édifice. 
2) Il est interdit d’utiliser un arc ou une arbalète à moins de 300 mètres de toute maison, bâtiment ou édifice. 

 

Évidemment dans le respect de ces règles très importantes je vous souhaite à tous et toutes la meilleure des chasses. 
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Samedi 1er octobre 2016 

Dimanche 2 octobre 2016 

De 10h à 16h 
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Jugement, méconnaissance ou indifférence envers les gens présentant une différence? 
Eh oui, le beau temps, la chaleur, les beaux paysages, les beaux arbres verts vont devenir avec de superbes couleurs, pour 
finir par se couvrir de neige. Un nouveau décor se présentera, différent, mais tout aussi beau. Sachez en profiter. J’ajouterais 
que l’arbre restera un arbre à travers les saisons, il va nous montrer ses différentes facettes, ses différents stades de vie. On 
découvrira au printemps que certains arbres n’auront pas passé au travers l’hiver alors que d’autres seront encore plus beaux 
au printemps. 
Pour le retour à l’école, j’ai pensé vous donner une tâche qui paraît simple, mais qui ne l’est pas vraiment. J’ai donné 

une trentaine de conférences aux proches aidants et jusqu’à maintenant, on se rapprochait de la réponse, mais elle n’a jamais été 
trouvée, la voici : 
QUE VOYEZ-VOUS DANS CETTE IMAGE À VOTRE DROITE?  

Par exemple, on voit un homme en complet, une dame en canne, un autre qui démontre avoir très mal 
au bas du dos, etc. S’il vous plaît, continuez votre recherche de réponses potentielles pendant 
quelques minutes avant de poursuivre la lecture. 

Vos réponses : 
 
 
 

 

Tout comme les arbres, certains ont l’air très en santé alors qu’on les perdra au printemps, ou qu’ils 
nous reviendront en piteux états, malades, avec beaucoup moins de feuilles qui les rendaient si beaux 
l’année d’avant. Mais pourquoi, que s’est-il passé? Y avait-il un indice apparent de ce que l’on retrouverait au printemps? 

Nous sommes de plus en plus dans un monde où l’on ignore la différence, ou l’on ferme les yeux pour ne pas la voir. Et si je vous 
ramène à l’aspect des personnes vivant avec un handicap ou une limitation, combien d’entre nous cherchons à savoir, à comprendre ce 
qui se passe dans la tête des gens, on va plutôt se fier sur l’apparence. Ah, il a l’air malade, elle est handicapée, ou elle a l’air heureuse 
et très souvent, on évite ce genre de discussion pour mieux comprendre une telle situation, alors que l’un des premiers pas pour 
connaître notamment nos amis, notre famille est de regarder plus loin que l’apparence et c’est en communiquant qu’on apprend, et, 
qu’elle nous fait moins peur cette dite différence. 

D’après les photos de l’encadré, on voit ce qu’est la personne de l’extérieur, mais rien ne nous indique l’état de son intérieur. Même la 
femme qui est enceinte, qui devrait être heureuse, elle fait peut-être face à un divorce actuellement ou elle est dépressive. L’homme en 
complet est peut-être atteint d’un problème de santé mentale. La personne en fauteuil roulant, comment vit-elle son handicap, rien ne 
nous indique son état d’esprit. La personne  enceinte est heureuse de l’être, mais peut-être pas. L’homme assis seul sur un banc pense 
peut-être, ah, mais qu'est-ce que je vais acheter à mon amie pour son anniversaire, ou bien pense-t-il au suicide, ou vient-il 
d’apprendre qu’il a un cancer… 

Alors, étant handicapé et pour toute autre personne vivant avec un handicap, n’allez pas croire que nous sommes malheureux de notre 
état, que nous sommes dépressifs, etc. Nous sommes des personnes comme n’importe quelle autre personne qui a ses hauts et ses bas, 
des moments heureux, des moments simples, des peines ou des grands moments de bonheur. Je ferais même un parallèle avec les 
arbres, nous étions beaux avant de devenir malades ou handicapés, nous le sommes toujours et nous continuons d’avoir besoin des 
autres, tout comme avant. 

Rappelez-vous le tableau qui vous a été présenté dans un article antérieur. Je vous parlais des qualités 
humaines. Ces qualités sont toujours d’actualité avec quiconque. La vérité est qu’on ne connaît jamais une 
personne suffisamment à fond pour la deviner, la comprendre totalement. Combien de fois dit-on, je ne 
comprends pas, je ne me comprends pas, alors, s’il nous arrive de ne pas nous comprendre nous-mêmes, 
comment peut-on croire que l’on peut bien comprendre les autres? 

C’est pourquoi je vous ramène à ce tableau qui fait que l’on peut mieux comprendre, mais ne jamais 
totalement comprendre ce qu’une autre personne vit à l’intérieur . (C’est ce dernier petit bout de 
phrase en gras qui est la réponse) Je vous disais au départ des articles que mes enfants ne me parlent plus 
depuis plus de cinq ans maintenant. Croyez-vous que moi et mes enfants portions attention aux qualités 
humaines, nous les avons oubliées en chemin, et au lieu d’améliorer nos communications, nous les avons 
détériorées à un tel point que le retour de notre relation, même si elle revenait un jour, ne sera plus jamais 
ce qu’elle a été dans le passé, aussi belle qu’elle ait été. 

On décide de se faire couper les cheveux et nous n’aimons pas le résultat, mais on se dit, ce n’est pas si 
grave, ils vont repousser, mais c’est différent pour la confiance, une fois brisée, elle ne revient plus ou que 

dans de très rares cas. 

Que de souffrances sommes-nous en mesure de nous imposer alors qu’une communication adéquate pourrait aider? 

Je vous laisse à vos réflexions et vos conclusions personnelles et je vous invite même à en parler avec d’autres, et pourquoi pas 
justement avec des gens que l’on place dans le bateau de la différence. Confrontez-vous vous-même dans vos réflexions, réagissez, 
allez plus loin pour mieux comprendre les autres, pour mieux se comprendre. 

 

Richard Routhier 

QUALITÉS 
HUMAINES 
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424, Chemin de la  

  

 
2166, Route 112, Stukely-Sud 

Tél : 450-297-0824 
Benoit Gaumond, propriétaire  
Mini entrepôt chauffé à louer 

Comptoir postal, service de télécopie 
Sonic-Propane 

6 h à 21 h lundi au vendredi 
7 h à 21 h samedi et dimanche  

 
Domaine Haut-Bourg 

Canton de l’Est - sortie 100 – Autoroute # 10 
Chemin de la Diligence – STUKELY-SUD 

TERRAINS À VENDRE – DE 1 À 3 acres 
Prêts à construire – Financement possible 
********************************** 

P. FORCIER 450-297-3581 
  Cell 514-910-3581 

  


